
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL DU 17 DECEMBRE 2014 

Approbation du dernier compte-rendu : 
Le compte-rendu de la séance de conseil municipal du 5 novembre 2014 est approuvé à 
l’unanimité. 

Election des conseillers communautaires :  
Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée du courrier de monsieur le Préfet en date du 17 
novembre 2014 et de l’arrêté préfectoral portant recomposition du conseil communautaire de la 
communauté de communes de la Sologne des rivières à compter du 31 décembre 2014. 
Il expose que pour la commune de Souesmes, le nombre de sièges attribués est inférieur au 
nombre de conseillers communautaires élus en mars dernier et qu’il y a donc lieu d’élire deux 
membres parmi les 3 conseillers communautaires sortants. 
Sont élus (avec 15 voix) : 

- Monsieur Jean-Michel DEZELU
- Madame Maryse SENE

Demandes de subventions pour rénovation du réseau d’assainissement : 
Le conseil municipal approuve le projet de rénovation du réseau d’assainissement pour un coût 
global de 1 315 950 €, sollicite une subvention au titre de la DETR (dotation d’équipement des 
territoires ruraux) 2015, sollicite de l’agence de l’eau Loire-Bretagne une subvention au taux le plus 
élevé possible et autorise le Maire à signer tout document se rapportant à ces demandes. 

Indemnité de conseil au receveur : 
Le conseil municipal accorde à la majorité (1 abstention : Guy SIMONNEAU) à Valérie BESSON 
l’indemnité de conseil (environ 500 €) au taux de 100%, avec 7 voix POUR, 4 voix pour un taux de 
80% et 3 refus de versement de l’indemnité. 

Ouverture de crédit d’investissement 2015 : 

Le conseil municipal approuve l’ouverture de crédit avant le vote du budget primitif 2015 d’un 
montant de 100 000 € afin de verser le fonds de concours à la CCSR pour la rénovation de 
l’accueil de loisirs de Souesmes. 

Vente de matériel réformé : 
Le conseil municipal retire sa délibération du 5 novembre 2015 décidant la vente du matériel 
réformé, autorise la vente, au plus offrant, du lot composé du tracteur RENAULT type 652 et de 
l’élagueuse de marque ROUSSEAU en l’état et fixe la date de remise des offres au 31 mars 2015. 

Divers : 
Monsieur le Maire donne lecture de la lettre et du mail de monsieur VIGINIER Michel proposant 
d’ouvrir un musée de l’abeille et du braconnage à Landeleine. Le conseil municipal n’accepte pas 
cette proposition. 

Monsieur le Maire donne ensuite lecture du mail de monsieur OLIER, domicilié à la Sabaterie, se 
plaignant, une nouvelle fois, de l’état de la voie communale desservant la Sabaterie. Il est précisé 
au conseil municipal que le service technique est intervenu tout récemment. 

Monsieur le Maire donne ensuite lecture du courrier qui lui a été adressé par madame 
MARTINEAU se plaignant des nuisances qu’elle subit à chaque manifestation sportive. Le courrier 
sera transmis au Président du foot. 

Madame Sandrine LE BIHAN donne lecture du courrier adressé à chaque association de la 
commune par une association nouvellement créée « la boule souesmoise ». Monsieur le Maire 
adressera un démenti à propos des conseils qu’il aurait donnés. 


